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a)

Ministerialrat Dozent Dr. Ing. F. Gebauer,
Wien.

Comme suite ä ma contribution ä la discussion du theme IIa et en tenant

compte du fait que d'une part les contraintes de retrait et plus specialement
leurs variations au cours du temps sont tres peu connues, que d'autre part la
methode de calcul est ä baser sur des principes incontestes mais simples et cependant

sürs et qu'en outre les possibilites d'application du beton arme sont encore
ä developper tout en conservant une certaine securite, je tiens ä faire les remarques

suivantes au sujet des voeux du theme II, proposes par la Commission de

travail:
Je suis d'avis que les idees emises dans ces voeux ne correspondent pas ä l'etat

actuel de nos connaissances. En fin de compte il n'y a aucune difference dans
le comportement des sections faiblement et fortement armees (Publication
Preliminaire, Saliger, p. 317, 4e alinea). Le calcul base sur n ne donne aucune idee
exacte du degre de securite d'une construction (idem. p. 324, dernier alinea).
L'etude des diagrammes d'essai, tant des poutres faiblement armee's que des

poutres armees fortement ou avec des aciers ä haute resistance, montre que le
calcul base sur des contraintes admissibles a perdu tout son sens. Le calcul des

poutres, comme d'ailleurs celui des colonnes, doit se baser sur les proprietes des

materiaux et il est tout-ä-fait approprie de le baser sur l'etat d'equilibre ä la
rupture, la limite d'etirement de l'acier et la resistance du beton etant les valeurs
determinantes. Ces principes peuvent se tirer de tous les essais effectues jusquä
ce jour, pour autant que l'armature des poutres etait satisfaisante. Les essais

que j'ai decris et qui concernent des armatures de 0,5 o/o ä 6,5 °/o le montrent
tout specialement.

Sur la base de ma contribution ä la discussion du theme IIa, je propose donc
de modifier comme suit les voeux du Congres:

L'etude des resultats des essais effectues sur des poutres soumises ä la flexion
montre que, tant dans les poutres faiblement armees que dans les poutres armees
fortement ou avec de l'acier ä haute resistance, la rupture est finalement due
ä l'ecrasement du beton accompagne d'un depassement de la limite d'ecoulement
des fers. Le calcul peut donc s'effectuer sur la base des conditions d'equilibre
ä l'etat de rupture, en tenant compte du degre de securite desire. Dans la
construction des ouvrages, il faut attacher une grande attention aux fers plies. Le
procede base sur n, avec sollicitations admissibles determinees du materiau, ne
donne aucune idee exacte du degre de securite d'une poutre de beton arme;
cette methode de calcul serait donc ä abandonner.

Le fait, base sur les essais effectues sur des poutres faiblement armees, que
la resistance d'une poutre n'est detruite que bien apres le depassement de la
limite d'ecoulement des armatures, demande encore des etudes plus approfondies
ayant pour but d'expliquer les causes de ce depassement. Tant que des essais
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ne nous auront pas fourni de plus amples explications, il ne faudra pas tenir
compte du depassement de la limite d'ecoulement des armatures dans les calculs
pratiques de resistance.

b)

Dr. Ing. h. c. M. Ros,
Direktionspräsident der Eidg. Materialprüfungs- und Versuchsanstalt für Industrie, Bauwesen und

Gewerbe, Zürich.

Comme suite et complement ä ma contribution ä la discussion du theme II c

je voudrais ajouter ce qui suit:

L'experience justifie le maintien de la theorie classique de Velasticite pour
Vetude des constructions de beton arme bien executees, lorsque les sollicitations
ne depassent pas les contraintes admissibles.1

Les ouvrages de beton arme suffisamment calcules, exactement armes et bien
executes ont un comportement pratiquement elastique ä 1'interieur des contraintes
admissibles usuelles actuellement2 — öadm 0,4 ä 0,5 pßd —.

Pour juger de la concordance entre la theorie et la realite, il faut se baser

sur des principes fondamentaux et tenir compte des particularites des materiaux
beton et beton arme.

Les particularites du beton dont il faut tenir compte sont: la deformation
totale divisee en deformations elastique et plastique, l'influence sur la deformation
du poids mort (influence du temps), l'effet des charges alternees repetees
(endurance), la Variation au cours du temps de la resistance et de la deformabilite et
les consequences des phenomenes de retrait et de Variation de temperature. Les
effets des forces qui n'agissent que durant de courts espaces de temps (charge
utile, vent, neige) sont ä separer de ceux des charges permanentes (poids propre).

A part les effets de ces deux groupes de forces exterieures (poids propre —
poids utile) il faut encore determiner les effets des variations de la temperature
et du retrait sur l'etat de tension et de deformation et par le fait meme sur la
securite. Le retrait et la temperature ne sont pas des actions exterieures, ils ne
fönt qu'engendrer des contraintes.

Le seul moyen d'obtenir de la clarte est de faire une teile distinction fondamentale

et justifiee. On constate qu'il est juste de conserver la theorie de l'elasticite
comme base du calcul et du dimensionnement des ouvrages de beton arme, que
l'on doit aecorder une juste attention ä la deformabilite plastique du beton et
qu'en principe il ne faut pas attribuer la meme importance, vis-ä-vis de la
securite. aux contraintes engendrees par le retrait et les variations de temperature
qua l'action des forces exterieures — poids propre et poids utile —, parce que
ces contraintes peuvent diminuer et disparaitre completement lorsque le materiau
approche de la rupture.

1 M. Ros: ,»Versuche und Erfahrungen an ausgeführten Eisenbeton-Bauwerken in der Sch\\ei2
1924—1937." Rapport N° 99 du L.F.E.M., Zürich 1937.

2 M. Ros: „Vereinheitlichung der materialtechnischen Erkenntnisse und des Sicherheitsgrades
im Stahlbeton." Monatsnachrichlen des Österreichischen Betonvereins, Festschrift. Vienne 1937.
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La rupture statique et la rupture par fatigue, auxquelles se rapporte le degre
de securite, ne dependent pas du rapport n, mais

de la resistance ä Vecrasement du beton pßa et de la limite d'etirement de
l'acier ö; de la resistance d la fatigue — efforts variant entre o et une
limite superieure — du beton böu et de l'acier eöu, du pourcentage d'armature

fi et de la forme et des dimensions de la section.2

II est exagere de vouloir baser la determination de la securite sur la deformabilite

plastique totale du beton. On ne doit pas depouiller le materiau dc sa

derniere reserve, reserve qui n'existe pas toujours lorsque la sollicitation est
statique et qui n'existe que plus ou moins lorsque la sollicitation est dynamique.

c)

Dr. Ing. W. Gehler,
Professor an der Technischen Hochschule und Direktor beim Staatlichen Versuchs- und Material¬

prüfungsamt, Dresden.

Contribution ä la discussion des voeux du Congres, concernant le theme II.
1° Dans le calcul des sections de beton arme soumises ä la flexion, il faut etablir

une distinction entre le premier domaine des poutres faiblement armees (cas

general), dans lequel le depassement de la limite d'etirement des fers entraine
la rupture et le deuxieme domaine, dans lequel la resistance du beton ä

l'ecrasement est determinante de la rupture. Dans le premier domaine, il n'y
a aucune raison de changer quoi que ce soit ä la methode actuelle de calcul.

2° Des que l'on aura determine par des essais la limite d'armature qui separe
ces deux domaines, on pourra etendre le premier domaine jusquä cette limite.
D'apres les essais de Dresde, cette limite d'armature est, pour une section

rectangulaire, de ux; l,8o/o pour une resistance ä l'ecrasement sur cube
Wb2s 160 kg/cm2 et un acier St. 37 et de uG 1,0 o/o pour l'acier Isteg.

3° Dans le deuxieme domaine, oü la resistance du beton ä l'ecrasement est deter¬
minante de la rupture, la methode usuelle de calcul de la securite n'est plus
valable. II serait bon d'introduire une nouvelle methode de calcul permettant
une utilisation plus poussee du materiau.

3 Dans les prescriptions föderales pour le beton et le beton arme, du 14 mai 1935, on a juste-
ment tenu compte de la plasticite du beton dans les colonnes de beton frette et dans les poutres
sur-armees sollicitees ä la flexion.
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